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Regeste

INJURE, VOIES DE FAIT, PRÉSOMPTION D'INNOCENCE | 126 al. 1 CP, 177 al. 1 CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel de A.B.________ est recevable.

E. 2
e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas
en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement de l'appel (art. 389 al. 3 CPP).

E. 2.1
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).

E. 2.2
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves (TF 6B_78/2012 du 27 août 2012). L'appel tend à la répétition de l'examen des faits
et au prononcé d'un nouveau jugement (Eugster, in : Niggli/Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler
Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung,

E. 3
e éd. 2010, n. 10 s. ad art. 177 CP), ou celui d'une injure formelle, lorsque l'auteur a, en une
forme répréhensible, témoigné de son mépris à l'égard de la personne visée et l'a attaquée
dans le sentiment qu'elle a de sa propre dignité (Logoz, Commentaire du code pénal suisse,
partie spéciale I, 1955, n. 2 ad art. 177 CP; Corboz, op. cit., n. 14 ad art. 177 CP). La notion
de jugement de valeur doit être comprise dans un sens large; il s'agit d'une manifestation
directe de mésestime ou de mépris, au moyen de mots blessants, de gestes ou de voies de
fait. L'honneur protégé correspond alors à un droit au respect formel, ce qui conduit à la



répression des injures dites formelles, tels l'expression outrageante, des termes de mépris ou
des invectives (ATF 128 IV 53 c. 1f et les références citées). Pour apprécier si une
déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la
personne visée, mais sur une interprétation objective selon la signification qu'un destinataire
non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer (ATF 137 IV 313, c. 2.1.3 et
les références citées).

E. 3.1.1
Selon l'art. 10 CPP, toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée
par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies
selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Lorsque subsistent
des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation, le
tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu (al. 3). La présomption
d’innocence, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le
fardeau de la preuve que l’appréciation des preuves. En tant que règle relative au fardeau de
la preuve, la présomption d’innocence signifie que toute personne prévenue d’une
infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité soit légalement
établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF
127 I 38 c. 2a; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 c. 2.2.1). Comme règle d'appréciation des
preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de
faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont
soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de
doutes raisonnables (cf. ATF 120 Ia 31 c. 2c; TF 6B_831/2009 précité c. 2.2.2). Sur ce
point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne suffisent pas, car de tels doutes sont
toujours possibles et une certitude absolue ne peut être exigée. Bien plutôt, il doit s’agir de
doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu de la situation objective (ATF 127 I
38 c. 2a). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il y arbitraire
lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse,
Bâle 2011, n. 28 ad art. 398 CPP). L'appréciation des preuves est en particulier arbitraire
lorsque le juge de répression n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen
de preuve, s'il a omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen important propre à
modifier la décision attaquée ou encore si, sur la base des éléments recueillis, il a fait des
déductions insoutenables (ATF 135 III 552 c. 4.2 ; TF 1C_517/2010 du 7 mars 2011 c. 2.1).

E. 3.1.2
Se rend coupable de voies de fait au sens de l’art. 126 al. 1 CP celui qui se sera livré sur une
personne à des voies de fait qui n’auront causé ni lésion corporelle ni atteinte à la santé. Les
voies de fait se définissent comme des atteintes physiques qui excèdent ce qui est
socialement toléré et qui ne causent ni lésions corporelles, ni dommage à la santé. Une telle
atteinte peut exister même si elle n'a causé aucune douleur physique (ATF 134 IV 189 c.
1.2 ; ATF 119 IV 25 c. 2a ; ATF 117 IV 14 c. 2a). La gifle, les coups de poing ou de pied,
les fortes bourrades avec les mains ou les coudes, les projections d’objets durs et d’un
certain poids, l’arrosage de la victime au moyen d’un liquide et le fait d’ébouriffer une
coiffure soigneusement élaborée constituent des exemples types de voies de fait (Dupuis et
al., Petit commentaire du Code pénal, Bâle 2012, n. 5 ad art. 126 CP). L’importance de la



douleur ressentie représente le critère censé permettre de délimiter les voies de fait des
lésions corporelles simples dans les cas limites ; la question de savoir si l’atteinte dépasse ce
qui est socialement toléré, et parvient en ce sens au seuil des voies de fait, s’apprécie au
regard des circonstances propres à chaque cas d’espèce (ATF 117 IV 14 c. 2a ; Dupuis et
al., op. cit., n. 6 ad art. 126 CP). Enfin, l’infraction est de nature intentionnelle, le dol
éventuel étant toutefois suffisant (Dupuis et al., op. cit., n. 8 ad art. 126 CP).

E. 3.1.3
Se rend coupable d’injure au sens de l’art. 177 al. 1 CP celui qui, de toute autre manière,
aura, par la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par des voies de fait, attaqué autrui dans
son honneur. L'honneur que protège l'art. 177 CP est le sentiment et la réputation d'être une
personne honnête et respectable, c'est-à-dire le droit de ne pas être méprisé en tant qu'être
humain ou entité juridique (ATF 128 IV 260 c. 3.1 ; TF 6B_602/2009 du 29 septembre
2009 c. 2.2). L'injure peut consister dans la formulation d'un jugement de valeur offensant,
mettant en doute l'honnêteté, la loyauté ou la moralité d'une personne de manière à la rendre
méprisable en tant qu'être humain ou entité juridique (Corboz, Les infractions en droit
suisse, vol. I,

E. 3.2
En l’espèce, tant l’appelant que l’intimée ont admis rencontrer des problèmes relationnels
émaillés de disputes depuis au moins le mois de janvier 2013 et ils s’accordent pour
reconnaître que les deux épisodes de février 2013 ont dépassé les simples querelles. Leurs
déclarations s’agissant des faits survenus les

E. 5
L’appelant requiert l’allocation d’une indemnité pour les dépenses obligatoires
occasionnées par la procédure au sens de l’art. 429 CPP, à hauteur de 10'034 fr. 60.

E. 5.1
Selon l’art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu a droit à une indemnité pour les dépenses
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure s’il est acquitté
totalement ou en partie. L’autorité pénale peut réduire ou refuser l’indemnité lorsque le
prévenu a provoqué illicitement et fautivement l’ouverture de la procédure ou a rendu plus
difficile la conduite de celle-ci (art. 430 al. 1 let. a CPP). Il n’y a pas lieu d’envisager une
indemnisation du prévenu en cas de condamnation aux frais, l’obligation de supporter les
frais et l’allocation d’une indemnité s’excluant réciproquement (ATF 137 IV 352 c. 2.4.2).
En cas de classement partiel ou d’acquittement partiel, le principe doit être relativisé. Si le
prévenu est libéré d’un chef d’accusation et condamné pour un autre, il sera condamné aux
frais relatifs à sa condamnation et aura respectivement droit à une indemnité correspondant
à son acquittement partiel (cf. Message relatif à l’unification du droit de la procédure pénale
du 21 décembre 2005, FF 2006 1313 ad art. 438 CPP [actuel art. 430 CPP]; Yvona Griesser,
in : Kommmentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung, 2010, nn. 3-4 ad art. 430
CPP). Il est donc concevable d’indemniser, dans une mesure réduite, le prévenu qui doit
supporter l’ensemble des frais de justice (Mizel/Rétornaz, in : Code de procédure pénale
suisse, Commentaire romand, Bâle 2011, n. 5 ad art. 430 CPP). De la même manière que la
condamnation aux frais n’exclut pas automatiquement l’indemnisation du prévenu
partiellement acquitté, l’acquittement partiel n’induit pas d’office l’octroi d’une
indemnisation. Celle-ci présuppose qu’aucun comportement illicite et fautif ne puisse être
reproché au prévenu relativement aux agissements ayant donné lieu au classement ou à



l’acquittement partiel (cf. art. 430 CPP a contrario).

E. 5.2
En l’espèce, au vu de l’issue de l’appel, la requête d’indemnisation de l’appelant au sens de
l’art. 429 CPP ne peut qu’être rejetée. Au surplus, pour les faits qui n’ont pas entraîné de
condamnation pénale, on retiendra qu’au lieu de privilégier la discussion et la médiation
avec son épouse, l’appelant a eu recours à la violence verbale et physique. Quelle que soit
l’intensité de celle-ci, rien ne justifie qu’un homme s’en prenne physiquement à son épouse.
Il a provoqué la discorde en s’immisçant dans la sphère privée de son épouse, l’épiant,
fouillant ses affaires et la méprisant par les paroles, autant d’atteintes à la personnalité (cf.
art. 28 CC) qui justifient de toute manière le refus d’une indemnisation au sens de l’art. 429
CPP (TF 6B_300/2013 du 3 juin 2013).

E. 6
En définitive, l’appel de A.B.________ doit être rejeté et le jugement rendu le 2 février
2015 par le Tribunal de police de l’arrondissement de La Côte confirmé.

E. 7
Vu l'issue de la cause, les frais d'appel doivent être mis à la charge de A.B.________ (art.
428 al. 1 CPP). Outre l'émolument, par 2'130 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de
procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]), ces frais
comprennent l’indemnité allouée au conseil d’office de l’intimée, par 1’128 fr. 60, TVA et
débours compris. A.B.________ ne sera tenu de rembourser l’indemnité allouée au conseil
d’office de B.B.________ que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let.
a et 426 al. 4 CPP).
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